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                        Le spécialiste de la gestion des risques locatifs

                    

                

                
                    
                        Propriétaires bailleurs,

                         Sécurisez vos revenus locatifs

                    

                

                
                    
                        SACAPP-SAA met à votre disposition 

                        une équipe d’experts spécialement dédiée à la gestion des risques locatifs
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             Conditions d'éligibilité

            	
                    Nouveaux locataires et locataires en place depuis moins de 6 mois : le taux
                    d’effort (loyer/revenu fiscal) du locataire ne doit pas dépasser
                    37 %.
 Cependant, si l’un
                    des candidats locataires occupe un emploi en CDD, en INTÉRIM ou est INTERMITTENT DU
                    SPECTACLE, le montant du loyer charges comprises ne devra pas excéder
                    33 % de son (leur) revenu net global annuel.
                
	
                    Locataire en place depuis 6 mois et plus: les locataires devrons être à jour de
                    leurs obligations et sans incident de paiement, ni de règlements opérés majoritairement par
                    remise d’espèces au cours des 6 derniers mois ou depuis son entrée dans les lieux.
                


        


    


            


            
                
                                                                        La page que vous recherchez à été déplacée, supprimée ou n'existe peut-être pas.
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         Horaires d'ouverture

        	Lundi	09h - 12h30	13h30 - 17h00
	Mardi	09h - 12h30	13h30 - 17h00
	Mercredi	09h - 12h30	13h30 - 17h00
	Jeudi	09h - 12h30	13h30 - 17h00
	Vendredi	09h - 12h30	13h30 - 17h00


    

    
        
        
             Besoin d'aide

            Une question ? n'hésitez pas à nous contacter par téléphone au

            + 33 (0)1 41 86 06 26 ou
             par le formulaire de contact ici.
        

    


            

        

    
 


            
            
                
                


                	
                        Protection des données personnelles
                    
	
                        Mentions Légales
                    
	
                        Questions fréquentes
                    


            

            
                Pour nous écrire, remplissez
                le formulaire de contact ici.
                
                     Téléphone: 01 41 86 06 26

                     Email:
                    info@sacapp-saa.com

                     Adresse:
                    
                        39 rue fessart 
 92100 - BOULOGNE BILLANCOURT
                    
                

            

            
                Sacapp-Saa

                
                    Créée le 22 mars 1993 par Bruno TUMA, SACAPP-SAA accompagne depuis les propriétaires-bailleurs et les professionnels de l’immobilier afin de pérenniser l’investissement locatif.
                    Courtier, mandataire de compagnies d’assurances et de mutuelles d’assurances.
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